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MINIMAS EXPERIENCE

FRANCHISES CASCO - 2017
PRIX LOCATION/ECOLAGE 2016

RISTOURNES ANNUELLES

INTENTIONNALLY LEFT BLANK
Voir avec Heli-Lausanne SA pour conditions 
location  , détails assurances et  franchises 



MECANIQUE 



NOUS PREPARONS LES HELICOPTERES SUR LA BASE DU 
PLANNING DE RESERVATION  

DECOLLAGES ET ATTERISSAGES SUR  HELIPADS
UNIQUEMENT

MENTIONNEZ LA QUANTITÉ DE FUEL SUR LA RESERVATION  SVP !
Informer nous en cas d’annulation , de réservation last minute  ou de retard!



via  H / FATO 

Message Radio:

«HELI-XYZ

HELIPAD N° X

LSGL

HELIPAD N° X

AIR TAXI POUR LA

FATO 18/36 »

Survol interdit:
•Bâtiments / REGA 
•aéronefs



VOLS PRIVES SOUS AOC …

EASA – PART NCOEASA – PART NCO



VOLS PRIVES SOUS AOC - NCO

+ 

• Vols privés – rappel définition et responsabilités
• Nouvelles règles de l’air et limitations
• SMS et compte-rendus EASA et internes
• Techlogs / HIL



VOLS PRIVES – rappel définition
Ordonnance sur l’aviation / art 61



VOLS PRIVES – rappel contrat

Contrat de location charter / art 5



VOLS PRIVES SOUS AOC - NCO
8.7.2 Non-commercial Charter Flights

Private charter flights are flights which are not performed under 

the AOC holder’s responsibility: the operational control is 

transferred from the AOC holder to another operator (e.g. 

private/charter pilot) and the provisions of ORO.AOC.125 do 

not apply. The helicopter remains within the CAMO not apply. The helicopter remains within the CAMO 

environment. The charter pilot has to comply with the rules of 

Part-NCO and VRV-L/SERA.

For non-commercial operations the Commission 

Regulation 965/2012, Part NCO and NCC will be 

applicable by the 25th of August 2016.



VOLS PRIVES SOUS AOC

8.7.2 Non-commercial Charter Flights / Manuel d’opération Heli-Lausanne SA

For pilots not working for HELI LAUSANNE SA, a company introduction 

regarding administrative, technical issues (techlog/journey log), 

responsibilities (daily-check, airworthiness, technical release, occurrence 

reporting) and normal/emergency procedures is required.

To guarantee the required level of knowledge and skills of the commander, 

HELI LAUSANNE SA will check the validity of the appropriate pilot 

license/rating, the validity of the medical and evaluate his/her ability to 

carry out the flights safely. 

Selon contrat de location, il est de la responsabilité
que le pilote ait un Medical et Type rating valables !



VOLS PRIVES SOUS AOC  - NCO

petits résumés visuels :

www.anpifrance.eu/les-docs-en-

libre-service



FUEL:

TRIP, yc vent
+
Marge (imprévus)
+
Alternate
+

VOLS PRIVES SOUS AOC  - NCO

OXYGENE:

10’ à 13’000ft

< 30 ‘ : rien
> 30 ‘ oxygène pilote

+ 13’000 ft

SURVOL EAU

Distance plané jusqu’ à 50 NM

Gilets obligatoires

+ 50 NM de la côte
+
Reserve 30’
+ 
Part du  pilote
= 
Total départ

NB: 
30’ réserve à 
bord lors de 
l’atterrissage !

+ 13’000 ft

Oxygène pour tous ! 

+ 50 NM de la côte

Gilets obligatoires

+ évent. canot (resp. PIC)

+ évent. mat survie (resp. PIC)



VOLS PRIVES SOUS AOC - SMS

Safety Management System

• COMPTE-RENDUS OBLIGATOIRES

• COMPTE-RENDUS  VOLONTAIRES

ANNONCES INCIDENTS COMPROMETTANT LA SECURITE

• COMPTE-RENDUS  INTERNES



Leisure Aviation  Flyer – site web de l’OFAC





• COMPTE-RENDUS OBLIGATOIRES ET VOLONTAIRE
via site de l’ EASA



VOLS PRIVES – sous AOC

• COMPTE-RENDUS  INTERNES



Emergency

Response Plan 

VOLS COMMERCIAUX

VOLS FORMATIONVOLS FORMATION

VOLS PRIVES

Dans la checkliste

dans chaque appareil



VOLS PRIVES – sous AOC

==



VOLS PRIVES – nouveaux Techlogs

++



VOLS PRIVES – sous AOC



SERA / HAUTEURS MINIMALES - rappel 



SERA / HAUTEURS MINIMALES - rappel 

Les vols à vue sont interdits:

- au-dessus des zones à forte densité, des villes ou autres agglomérations, 

ou de rassemblements de personnes, à moins de 300 m (1000 ft) au-

Ce n'est plus la hauteur au-dessus du sol qui fait foi, 
mais l'obstacle le plus élevé dans un rayon donné !!!

ou de rassemblements de personnes, à moins de 300 m (1000 ft) au-
dessus de l'obstacle le plus élevé situé dans un rayon 
de 600 m autour de l'aéronef

- ailleurs qu'aux endroits spécifiés ci-dessus, à une hauteur supérieure à 150 m 

(500 ft) au-dessus du sol ou de l'eau ou à 150 m (500 ft) au-dessus 
de l'obstacle le plus élevé situé dans un rayon de 150 m 
(500 ft) autour de l'aéronef



SERA / HAUTEURS MINIMALES - ? 



SERA / HAUTEURS MINIMALES - ? 

150 m 150 m

150 m

?



SERA / HAUTEURS MINIMALES - ????? 



MONTAGNE – CÂBLES

Carte câbles mise à jour : 
http://www.heli-lausanne.ch/site/fr/zone-pilotes



MONTAGNE – CÂBLES



ATTERRISSAGE EN CAMPAGNEATTERRISSAGE EN CAMPAGNE



ATTERRISSAGE EN CAMPAGNE

https://www.youtube.com/watch?v=RXZAfYrMYko



ATTERRISSAGE EN CAMPAGNE -rappel

Atterrissages privés en campagne sont interdits: 
(Ordonnance sur les atterrissages en campagne, OSAC)  : 

• à plus de 1100 m d’altitude

• dans les zones d’habitation ( 10 maison dans un rayon de 100 m et 100 m alentours)

• la nuit (dans tous les cas entre 22 h 00 et 06 h 00) , les dimanches et jours fériés

• de 12 h 15 à 13 h 15, sauf s’il s’agit d’atterrissages effectués par mesure de sécurité• de 12 h 15 à 13 h 15, sauf s’il s’agit d’atterrissages effectués par mesure de sécurité

• à moins de 100 m des établissements publics et de rassemblements de personnes en plein air 

• pour plus de quatre mouvements sur trente jours par commandant d’aéronef dans un rayon de 
500 m autour d’un endroit donné

• dans les sites marécageux d’une beauté particulière et d’importance nationale visés à l’art. 1 de 
l’ordonnance du 1er mai 1996 sur les sites marécageux ou districts francs fédéraux

• à moins de 1000 m des pistes d’un aéroport ou à moins de 500 m des pistes d’un champ 
d’aviation civil ou d’un aérodrome militaire

• stationnement hors aéroports/héliports : max 48 heures



Carte aéronautique et nationale on line: 
http://www.heli-lausanne.ch/site/fr/zone-pilotes

ATTERRISSAGE EN CAMPAGNE



ATTERRISSAGE EN CAMPAGNE

Zones protection nature



ATTERRISSAGE EN CAMPAGNE

Zones protection nature



ATTERRISSAGE EN CAMPAGNE
Autorisation spéciale pour atterrissage près restaurant

NB : Autorisation OFAC = frais

NOMINATIF ! 

Coordonnées place + carte
+ 
Hors zones habitations et 
zones protégées 

Signature restaurateur
+ 
Signature propriétaire



ATTERRISSAGE EN CAMPAGNE



ROLL OVERROLL OVER



ROLL OVER

https://www.youtube.com/watch?v=TEBckxf8RI0







ROLL OVER

https://www.youtube.com/watch?v=-9GW8OShclc



ROLL OVER

Situations à risque ?

Vos expériences ?



ROLL OVER

https://www.youtube.com/watch?v=84RScbcF1XI



ROLL OVER

https://www.youtube.com/watch?v=n6P51PWvTQo



METEO – REGLES MINIMAS VFR  



HELI-LAUSANNE – MINIMAS VFR  

LES MINIMAS DE PORTÉE VISUELLE SUIVANTS SONT 
DEMANDÉS POUR LES VOLS PRIVÉS / CHARTER : 

VISIBILITE MINIMALE ANNONCEE PAR PREVISIONS: 

Espace G : 5 km   - pas d’exception ! (application règle générale)

Espaces C/D/E : 5 km ou 8 km selon altitude de vol  (10’000ft)

Planification vol VFR On TOP : interdit

DISTANCES AUX NUAGES SUR TOUTE LA ROUTE :

Espaces C/D/E/G
Verticale : 300 m (+ distance aux obstacles/sol) => plafond minimum 450 m 
Horizontale : 1’500 m



HELI-LAUSANNE – MINIMAS VFR  



DIVERS

ZURICH : PLAN DE VOL OBLIGATOIRE ARRIVEE ET DEPART
PAS DE MOUVEMENT HELI DE 12h45 – 14h15 

GENEVE : PLAFOND MINIMUM REQUIS: 

ROUTE NORD  :  OVC/BKN 900 ft AGLROUTE NORD  :  OVC/BKN 900 ft AGL
ROUTE SUD : OVC/BKN 1’200 ft AGL

DABS : « ACTIVITY NOT SHOWN ON THE CHART »

FRANCE : ETAT D’URGENCE : DOUANES LIMITÉES

GAMET : Remplacé par SIGWX Low ALPES (prévisions)



LOW – LEVEL SWC ALPS/ SKYBRIEFING PREVISIONS



W & T  ALPES / SKYBRIEFING PREVISIONS



QNH ALPES / SKYBRIEFING PREVISIONS





https://www.youtube.com/watch?v=RqDnfymqlhU




